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ADAPTATION DU PLAN VIGIPIRATE 

 

 

Suite à l’attaque à caractère terroriste qui s’est produite à Arras le 13 octobre 2023, la première ministre, 

Élisabeth Borne, a décidé d’élever la posture du plan Vigipirate sur l’ensemble du territoire national au niveau 

« Urgence attentat ». 

Nous vous rappelons que le plan Vigipirate est un outil central du dispositif français contre le terrorisme. Il 

associe toutes les parties prenantes. L’État, les collectivités territoriales, les opérateurs publics et privés, les 

citoyens mais aussi les associations.  Vous êtes donc en tout point concernés et vous vous devez d’adopter 

une attitude de vigilance, de prévention et de protection.  

Ainsi, comme lors des précédentes alertes, c’est une fois encore la vigilance de chacun d’entre vous, dans 

le cadre de vos activités, qui contribuera à garantir un niveau de sécurité optimum au sein et aux abords 

des bâtiments et installations communales dont vous avez l’usage.  

Aussi, vous devez rappeler à l’ensemble de vos adhérents qu’il est nécessaire qu’ils prêtent une attention 

particulière aux situations inhabituelles auxquelles ils pourraient être confrontés lors de leurs activités au 

sein de ces locaux. 

Dans ce sens : 

• Soyez attentif et vigilant aux situations qui peuvent paraître suspectes. 

• Signalez à la Police municipale (03-26-69-38-17) ou nationale (17), aux services d’accueil des bâtiments 

dans lesquels vous vous trouvez, aux patrouilles éventuelles, tout élément que vous considérez comme 

anormal ou méritant une attention particulière. 

• Assurez-vous qu’aucune personne étrangère à votre association ne circule dans les locaux mis à votre 

disposition sans y être autorisée. 

Enfin, il vous est demandé de bien vouloir afficher de façon visible l’affichette Vigipirate « urgence Attentat » 

ci-jointe à chaque entrée de vos locaux. 

  

Bien sûr, à chaque fois que cela s’avèrera nécessaire, vous rappellerez à vos adhérents, les consignes de 

sécurité relatives au plan Vigipirate « Urgence Attentat ». 

Merci pour votre coopération. 

Direction de la Sécurité Publique 

Ville de Châlons-en-Champagne 

 

  



DSP/OP/15 OCTOBRE 2023  
 

 

 

 


